
CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Puy-Saint-Martin, le 16 septembre 2024 
 

Mesdames, Messieurs les membres du Conseil Municipal de Puy-Saint-Martin, vous êtes priés 
d’assister à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu dans la salle des fêtes, le jeudi 19 septembre 
2024 à 18 heures 30. 
 

Acceptez, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments respectueux. 
 

Anthony CÉLÉRIEN, Maire 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

- Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du jeudi 18 juillet 2024. 
 

I. INTERCOMMUNALITE 

 CR du bureau du lundi 02 septembre. 

 CR Commissions Intercommunales. 
 

 

II. ADMINISTRATION GENERALE, RESSOURCES HUMAINES, VIE ECONOMIQUE, TOURISME 
 Ressources humaines 

 Recrutement d’un ATSEM (agent territorial spécialisé des écoles maternelles) : agenda 
à venir. 

 Contrats des professeurs de l’école de musique André Borne. Délibération. 
 

III. FINANCES 

 Zonage « France Ruralités Revitalisation ». Exonérations fiscales. Délibération. 
 

IV. AMENAGEMENT, CADRE DE VIE 
 Travaux 

 Appel d’offres sur le réaménagement de la traverse du village. 

 Projet éolien 

 Point sur l’avancement de l’instruction du dossier par les services de l’Etat. 
 Aménagement 

 Reprise de la voirie des Terrasses de Provence : ajout de la parcelle AC70. Délibération. 

 Projet de réhabilitation du club house du stade municipal Max Noyer : Validation de la 
proposition d’étude d’avant-projet définitif. 

 
 

V. VIE ASSOCIATIVE, COMMUNICATION, PARTICIPATION CITOYENNE, CULTURE 
 Culture / Vie associative 

 Bilan des festivités de l’été. 
 

VI. SOCIAL, SOLIDARITE, VIE SCOLAIRE, JEUNESSE 
 Solidarité 

 CR de la réunion du CCAS du 12 septembre 2024. 
 Vie scolaire 

 Point sur la rentrée scolaire 2024. 
- Cantine scolaire : Point sur la rentrée et mise en place de la plateforme de réservation. 

 Jeunesse 

 CR de la réunion du Conseil Municipal des Jeunes du vendredi 13 septembre 2024. 

 Cantine scolaire : Point sur la rentrée et mise en place de la plateforme de réservation. 

 

VII. QUESTIONS DIVERSES 


